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dage,  comprenant  une  plaque  interne  (12)  en  béton  précon-  _T_ 
traint,  une  plaque  externe  (14)  en  béton  précontraint,  ces  deux 
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reliées  entre  elles  par  des  zones  bétonnées  uniquement  dans  la 
région  des  deux  abouts,  la  plaque  en  matériau  isolant 
s'étendant  sur  toute  là  largeur  du  panneau  entre  les  deux  rives 
longitudinales  (18,  20),  ces  dernières  étant  aménagées  pour 
assurer  un  emboîtage  tenon-mortaise  entre  deux  panneaux 
adjacents  sans  création  de  pont  thermique. 
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Jescription 

Panneau  de  construction,  notamment  panneau  de  bardage,  à  isolation  thermique  intégrée  . 

L'invention  concerne  un  panneau  de  construction, 
îotamment  un  panneau  de  bardage,  à  isolation 
:hermique  intégrée. 

On  connaît  déjà  des  panneaux  de  ce  genre  qui 
comprennent  une  plaque  interne  en  béton  précon- 
raint,  une  plaque  externe  en  béton  précontraint,  ces 
deux  plaques  en  béton  étant  munies  chacune 
ï  armatures  longitudinales  de  précontrainte  et  en- 
serrant  en  sandwich  une  plaque  en  matériau  isolant, 
Dar  exemple  en  polystyrène  expansé.  De  tels 
panneaux  ont  une  forme  générale  rectangulaire  et 
comprennent  deux  rives  longitudinales  parallèles 
aux  armatures  de  précontrainte  et  deux  rives 
transversales  qui  constituent  les  abouts. 

Ces  panneaux,  encore  appelés  panneaux  sand- 
wich,  sont  destinés  essentiellement  à  constituer  soit 
un  revêtement  de  façade  d'un  bâtiment,  tel  qu'un 
bâtiment  industriel,  soit  directement  une  paroi  de 
façade  d'un  tel  bâtiment.  Dans  l'un  ou  l'autre  cas,  les 
panneaux  sont  disposés  en  sorte  que  leurs  rives 
longitudinales  s'étendent  verticalement  et  qu'une 
rive  longitudinale  d'un  panneau  vienne  en  contact 
avec  une  rive  longitudinale  d'un  panneau  adjacent. 

Compte  tenu  de  leur  longueur  qui  atteint  souvent 
une  dizaine  de  mètres  et  de  leur  poids,  ces 
panneaux  sont  très  sollicités  mécaniquement  lors  de 
leur  levage  d'une  position  horizontale  à  une  position 
verticale,  notamment  au  cours  de  leur  érection  sur 
leur  emplacement  définitif.  Par  ailleurs,  lorsqu'ils 
sont  dans  leur  position  définitive  sur  leur  site 
d'emplacement,  ces  panneaux  subissent  différentes 
contraintes  mécaniques  et  thermiques,  en  raison 
notamment  de  différences  de  température  ou  d'en- 
soleillement,  ces  panneaux  pouvant  alors  avoir 
tendance  à  se  bomber. 

Pour  conférer  une  résistance  suffisamment  élevée 
à  ces  panneaux  sandwich  et  maintenir  l'écartement 
mutuel  des  deux  plaques  en  béton  qui  enserrent 
l'isolant  interne,  on  a  jusqu'à  présent  doté  ces 
panneaux  de  ferraillages  ou  d'armatures  internes 
lourds,  complexes  et  coûteux.  Par  ailleurs,  dans  la 
plupart  des  solutions  connues  jusqu'à  présent,  il  a 
été  nécessaire  de  prévoir  une  liaison  en  béton  sur 
toute  la  périphérie  du  panneau,  notamment  le  long 
des  rives  longitudinales,  ce  qui  entraîne  la  création 
d'un  pont  thermique  entre  les  deux  plaques  en 
béton  et  contribue  en  outre  à  augmenter  le  poids  du 
panneau. 

Un  autre  inconvénient  des  panneaux  sandwich 
connus  dans  la  technique  antérieure  réside  dans  le 
fait  que  ces  panneaux  nécessitent  des  opérations 
longues  et  délicates  pour  leur  mise  en  place  et  pour 
le  réglage  précis  de  leur  position  définitive  sur  leur 
site  d'implantation. 

L'invention  a  notamment  pour  but  d'éviter  les 
inconvénients  des  panneaux  sandwich  connus. 

C'est,  en  particulier,  un  but  de  l'invention  de 
procurer  un  panneau  sandwich  du  genre  précité  qui 
n'entraîne  pas  la  création  de  pont  thermique. 

C'est  encore  un  autre  but  de  l'invention  de 
procurer  un  tel  panneau  sandwich  qui  nécessite  un 

minimum  de  ferrail  lages  et  d  armatures,  tout  en 
assurant  une  bonne  liaison  mécanique  et  un  écarte- 

5  ment  mutuel  constant,  en  toutes  circonstances, 
entre  les  deux  plaques  en  béton,  sans  possibilité  de 
glissement  relatif  de  ces  plaques. 

C'est  encore  un  autre  but  de  l'invention  de 
procurer  un  tel  panneau  qui  peut  être  fabriqué 

10  facilement  sur  un  banc  de  précontrainte. 
C'est  aussi  un  autre  but  de  l'invention  de  procurer 

un  tel  panneau  qui  peut  être  facilement  et  rapide- 
ment  mis  en  place  dans  sa  position  définitive  sur  son 
site  d'implantation. 

15  L'invention  propose  à  cet  effet  un  panneau  de 
construction,  notamment  un  panneau  de  bardage, 
comprenant  une  plaque  interne  en  béton  précon- 
traint,  une  plaque  externe  en  béton  précontraint,  ces 
deux  plaques  en  béton  étant  munies  chacune 

20  d'armatures  longitudinales  de  précontrainte  et  en- 
serrant  en  sandwich  une  plaque  en  matériau  thermi- 
quement  isolant,  par  exemple  en  polystyrène  ex- 
pansé,  ce  panneau  comprenant  deux  rives  longitudi- 
nales  parallèles  aux  armatures  de  précontrainte  et 

25  deux  rives  transversales  constituant  les  abouts  du 
panneau. 

Conformément  à  la  caractéristique  essentielle  de 
l'invention,  la  plaque  interne  et  la  plaque  externe 
sont  reliées  entre  elles  par  des  zones  bétonnées 

30  uniquement  dans  la  région  des  deux  abouts  et  la 
plaque  en  matériau  isolant  s'étend  sur  toute  la 
largeur  du  panneau  entre  les  deux  rives  longitudi- 
nales,  ces  dernières  étant  aménagées  pour  assurer 
un  emboîtage  tenon-mortaise  entre  deux  panneaux 

35  adjacents,  sans  création  de  pont  thermique  entre  les 
deux  plaques  en  béton. 

On  obtient  ainsi  un  panneau  sandwich  plus  léger 
que  les  panneaux  de  la  technique  antérieure  du  fait 
de  l'absence  de  béton  dans  la  région  des  rives 

40  longitudinales.  En  outre,  lorsque  plusieurs  panneaux 
sont  emboîtés  par  leurs  rives  longitudinales,  on 
obtient  une  isolation  thermique  continue  sans  pont 
thermique. 

Une  isolation  thermique  appropriée  peut  être 
45  complétée,  le  cas  échéant,  au  droit  des  zones 

bétonnées  des  deux  abouts,  bien  qu'une  telle 
isolation  ne  soit  pas  nécessaire  dans  la  plupart  des 
cas,  surtout  lorsque  les  panneaux  sont  disposés 
verticalement. 

50  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'une  des  rives  longitudinales  du  panneau  comprend 
un  tenon  limité  par  deux  bords  d'entrée  coplanaires 
faisant  partie  d'une  tranche  du  panneau  et  rac- 
cordés  à  une  paroi  plane  d'extrémité,  dans  laquelle 

55  débouche  la  plaque  en  matériau  isolant,  par  l'inter- 
médiaire  de  deux  parois  inclinées  formant  un  angle 
aigu  entre  elles,  et  l'autre  rive  longitudinale  du 
panneau  comprend  une  mortaise  limitée  par  deux 
bords  d'entrée  coplanaires  faisant  partie  d'une  autre 

60  tranche  du  panneau  et  raccordés  à  une  paroi  plane 
de  fond,  dans  laquelle  débouche  la  plaque  en 
matériau  isolant,  par  l'intermédiaire  de  deux  parois 
inclinées  formant  un  angle  aigu  entre  elles,  la  valeur 
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ae  i  angie  limite  par  les  parois  inclinées  du  tenon 
étant  inférieure  à  la  valeur  de  l'angle  limité  par  les 
parois  inclinées  de  la  mortaise. 

Cette  configuration  particulière  du  tenon  et  de  la 
mortaise  permet  d'obtenir  immédiatement  le  cen- 
trage  latéral  de  deux  panneaux  adjacents  par  leurs 
rives  longitudinales.  En  outre,  en  cas  de  bombement 
d'un  panneau  sous  l'effet  de  la  chaleur,  le  panneau 
ainsi  bombé  vient  se  caler  sur  le  panneau  adjacent 
en  limitant  le  décalage  entre  les  deux  panneaux, 
dans  le  cas  où  le  panneau  adjacent  n'est  pas 
lui-même  bombé  sous  l'effet  de  la  chaleur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
l'invention,  la  hauteur  du  tenon  est  supérieure  à  la 
profondeur  de  la  mortaise,  ce  qui  permet  de 
ménager  un  espace  libre  entre  un  bord  d'entrée  d'un 
tenon  et  un  bord  d'entrée  correspondant  d'une 
mortaise  de  deux  panneaux  adjacents,  ce  qui 
permet  la  mise  en  place  d'un  joint  d'étanchéité  entre 
les  bords  d'entrée  précités. 

Compte  tenu  de  la  configuration  particulière  du 
tenon  et  de  la  mortaise,  la  profondeur  du  fond  de 
joint  est  prédéterminée,  ce  qui  évite  ainsi  toute 
erreur  de  pose.  De  plus,  cette  configuration  particu- 
lière  est  avantageuse  en  ce  sens  qu'elle  empêche 
toute  tentative  d'effraction  par  un  outil  introduit 
entre  les  deux  rives  longitudinales  de  deux  pan- 
neaux  adjacents. 

L'invention  prévoit  de  plus,  spécialement  pour  des 
panneaux  de  grande  longueur,  par  exemple  d'une 
longueur  supérieure  à  environ  sept  mètres,  que  le 
panneau  comprend  en  outre  deux  renforts  d'about 
noyés  respectivement  dans  les  deux  abouts,  chaque 
renfort  comprenant  des  fers  en  U  constitués  chacun 
de  deux  branches  parallèles  reliées  entre  elles  par 
une  branche  coudée,  les  deux  branches  étant 
noyées  respectivement  dans  les  deux  plaques  en 
béton  en  s'étendant  parallèlement  aux  armatures  de 
précontrainte  et  la  branche  coudée  étant  noyée 
dans  la  zone  bétonnée  raccordant  les  deux  plaques 
en  béton. 

De  préférence,  l'une  des  branches  parallèles  des 
fers  en  U  est  fixée  à  un  treillis  propre  à  être  noyé 
dans  l'une  des  deux  plaques  en  béton  et  l'autre 
branche  des  fers  en  U  est  propre  à  être  reliée  à  un 
autre  treillis  destiné  à  être  noyé  dans  l'autre  plaque 
en  béton,  les  deux  treillis  étant  reliés  entre  eux  par 
des  armatures  de  liaison  qui  s'étendent  parallèle- 
ment  aux  armatures  de  précontrainte. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  des  éléments  en  forme  d'épingle  sont  insérés 
de  place  en  place  et  transversalement  dans  l'épais- 
seur  du  panneau,  ces  éléments  traversant  l'épais- 
seur  de  la  plaque  en  matériau  isolant  et  ayant  une 
partie  noyée  dans  la  plaque  interne  en  béton  et  une 
autre  partie  noyée  dans  la  plaque  externe  en  béton. 
Ces  éléments  en  forme  d'épingle  contribuent  à 
maintenir  les  plaques  en  béton  en  relation  d'écarte- 
ment  mutuel. 

Par  ailleurs,  l'invention  prévoit  que  la  plaque  en 
Tiatériau  isolant  comprend  des  reliefs  en  creux,  par 
3xemple  des  empreintes  ou  des  rainures  transver- 
sales  sur  ses  deux  grandes  faces  de  manière  à 
faciliter  l'accrochage  du  béton  de  la  plaque  externe 
3t  de  la  plaque  interne,  et  à  empêcher  un  glissement 

relatif  des  deux  plaques  en  béton.  Le  remplissage  de 
ces  reliefs  en  creux  par  le  béton  frais  peut  être 
facilité  par  vibration  de  celui-ci. 

Le  panneau  de  l'invention  est  destiné  avant  tout  à 
5  être  implanté  verticalement,  tes  deux  abouts  consti- 

tuant  respectivement  un  about  inférieur  et  un  about 
supérieur.  Selon  une  caractéristique  de  l'invention, 
l'about  inférieur  comprend  un  profil  en  V  renversé 
pour  permettre  le  positionnement  de  cet  about  sur 

10  une  cornière  à  profil  en  V  renversé  faisant  partie 
d'une  langrine  d'un  soubassement  destiné  à  rece- 
voir  le  panneau. 

L'invention  prévoit  en  outre  des  moyens  de 
fixation  réglables  pour  fixer  le  panneau  dans  la 

16  région  de  son  about  supérieur  à  une  poutre 
horizontale  d'un  bâtiment. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
l'invention,  ces  moyens  de  fixation  comprennent  au 
moins  un  profil  de  guidage  noyé  verticalement  dans 

20  la  plaque  interne  en  béton  et  débouchant  sur 
l'extérieur,  ainsi  qu'une  patte  de  maintien  compre- 
nant  un  corps  propre  à  être  fixé  horizontalement  et 
de  façon  réglable  sur  la  poutre  horizontale  du 
bâtiment  et  une  tête  propre  à  coulisser  à  l'intérieur 

25  du  profilé  tout  en  étant  retenue  par  celui-ci. 
Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à  titre 

d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un 
30  panneau  intercalé  entre  deux  panneaux  adja- 

cents  identiques,  représentée  en  traits  fan- 
tômes  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 

35  -  la  figure  3  représente,  à  plus  grande  échelle, 
l'assemblage  tenon-mortaise  de  deux  rives 
longitudinales  appartenant  à  deux  panneaux 
adjacents  ;  , 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
40  ligne  IV-IV  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  5  montre,  vue  en  coupe,  la  fixation 
de  l'about  inférieur  d'un  panneau  sur  une 
longrine  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  partielle  en 
45  perspective  montrant  la  fixation  des  deux 

abouts  supérieurs  de  deux  panneaux  adjacents 
sur  une  poutre  horizontale  en  béton  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  d'une 
patte  de  maintien  du  dispositif  de  fixation  de  la 

50  figure  6  ; 
-  la  figure  8  est  une  vue  latérale  de  cette  patte 

de  maintien  et  des  autres  moyens  de  fixation 
qui  lui  sont  associés  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  d'extrémité  de  la 
55  patte  de  maintien  de  la  figure  7  ; 

-  la  figure  10  est  une  vue  analogue  à  celle  de 
la  figure  6  dans  laquelle  les  moyens  de  fixation 
des  abouts  supérieurs  sont  adaptés  à  une 
poutre  métallique  à  profil  en  I  ; 

50  -  la  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  verticale 
longitudinale  d'un  panneau  ; 

-  la  figure  12  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  XII-XII  de  la  figure  11  ; 

-  la  figure  13  est  une  vue  en  perspective  d'un 
35  renfort  d'about  destiné  à  un  about  Inférieur  de 
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>anneau  ; 
-  la  figure  14  est  une  vue  de  dessus  montrant 

ichématiquement  la  mise  en  place  de  la  plaque 
l'isolant  dans  la  région  d'un  about  ; 

-  la  figure  15  est  une  vue  analogue  à  celle  de  5 
a  figure  14,  dans  une  autre  forme  de  réalisation. 

On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  et  2  qui 
nontrent  un  panneau  de  construction  10  de 
orme  générale  rectangulaire  disposé  verticale- 
nent  entre  deux  panneaux  adjacents  10-a  et  10 
10-b  identiques  au  panneau  10  et  représentés 
în  traits  fantômes.  Le  panneau  10  comprend 
jne  plaque  interne  12  en  béton  précontraint  et 
jne  plaque  externe  14  en  béton  précontraint 
qui  enserrent  en  sandwich  une  plaque  16  en  15 
Tiatériau  thermiquement  isolant  tel  que  du 
aolystyrène  expansé  (figure  2).  Le  panneau  10 
comprend  deux  rives  longitudinales  parallèles 
18  et  20  qui  s'étendent  verticalement  dans  la 
Dosition  d'érection  du  panneau  et  deux  rives  20 
transversales  22  et  24  parallèles  entre  elles,  le 
Danneau  ayant  la  forme  générale  d'un  rectangle 
imité  par  les  rives  18,  20,  22  et  24.  Les  rives  22 
3t  24  constituent  respectivement  les  abouts 
inférieur  et  supérieur  du  panneau  10,  celui-ci  25 
reposant  par  son  about  inférieur  sur  une 
longrine  26  en  béton  faisant  partie  du  soubas- 
sement  d'un  bâtiment.  Dans  la  région  de  l'about 
supérieur,  le  panneau  10  est  fixé  sur  une  poutre 
horizontale  28  faisant  partie  de  l'ossature  du  30 
bâtiment.  A  titre  d'exemple,  le  panneau  10  peut 
avoir  une  largeur  d'environ  1  ,20  mètre  entre  les 
rives  18  et  20  et  une  hauteur  pouvant  aller 
jusqu'à  10  mètres  entre  les  rives  22  et  24.  Les 
plaques  en  béton  12  et  14  peuvent  avoir,  par  35 
exemple,  une  épaisseur  de  5  centimètres  et  la 
plaque  16  en  polystyrène  une  épaisseur  com- 
prise  entre  5  et  10  centimètres. 

La  plaque  12  incorpore  des  armatures  longi- 
tudinales  de  précontrainte  30  constituées  par  40 
des  câbles  s'étendant  parallèlement  à  la  direc- 
tion  des  rives  longitudinales  18  et  20,  ces  câbles 
étant  noyés  dans  le  plan  médian  de  la  plaque  12. 
De  façon  correspondante,  la  plaque  externe  14 
comprend  des  armatures  longitudinales  de  45 
précontrainte  32  constituées  par  des  câbles  32 
s'étendant  parallèlement  aux  rives  18  et  20  et 
noyées  dans  le  plan  médian  de  la  plaque  14. 
Dans  l'exemple,  la  plaque  interne  12,  qui  est 
destinée  à  être  située  du  côté  intérieur  du  50 
bâtiment,  comporte  une  surface  lisse  34  pou- 
vant  être  venue  directement  de  moulage  de 
l'aire  horizontale  de  moulage  d'un  banc  de 
précontrainte.  La  plaque  externe  14,  qui  est 
destinée  à  être  orientée  vers  l'extérieur,  corn-  55 
prend  une  surface  externe  36  qui,  dans  l'exem- 
ple,  est  formée  d'un  revêtement  strié  appliqué 
sur  la  plaque  14  soit  au  cours  de  sa  fabrication, 
soit  au  cours  d'un  stade  ultérieur.  Bien  entendu, 
le  revêtement  pourrait  être  appliqué  sur  la  60 
plaque  interne  du  panneau  ou  même  à  la  fois 
sur  la  plaque  interne  et  sur  la  plaque  externe. 

Comme  le  montrent  les  figures  2  et  3,  les 
rives  longitudinales  18  et  20  du  panneau  10  sont 
aménagées  pour  assurer  un  emboîtage  tenon-  65 

nortaise  entre  aeux  panneaux  aajacenis.  La 
igure  3  montre  comment  la  rive  20  du  panneau 
0,  qui  forme  tenon,  est  assemblée  dans  la  rive 
8,  formant  mortaise,  du  panneau  10-b  identi- 
té  au  panneau  10.  La  plaque  16  en  polystyrène 
ïxpansé  est  une  plaque  rectangulaire  qui 
s'étend  sur  toute  la  largeur  du  panneau  10  de 
nanière  à  déboucher  à  la  fois  dans  le  chant  de 
a  rive  18  et  dans  le  chant  de  la  rive  20,  les 
)laques  34  et  36  n'étant  pas  reliées  par  du 
jéton  au  niveau  des  rives  1  8  et  20. 

En  revanche,  comme  montré  à  la  figure  4,  les 
j-laques  12  et  14  sont  reliées  entre  elles  par  des 
:ones  bétonnées  38  et  40  s'étendant  sur  toute 
a  largeur  du  panneau  respectivement  dans  la 
@égion  de  l'about  supérieur  et  dans  la  région  de 
'about  inférieur. 

Comme  montré  à  la  figure  3,  la  plaque  16  en 
natériau  isolant  comprend  deux  grandes  faces 
Daralièles  rectangulaires  42  et  44  qui  sont 
respectivement  en  contact  avec  la  plaque  12  et 
avec  la  plaque  14.  Les  faces  42  et  44  compor- 
tent  respectivement  des  reliefs  en  creux  consti- 
tués  par  des  empreintes  46,  48  distribuées 
régulièrement  sur  les  faces  en  question  de 
manière  à  faciliter  l'accrochage  du  béton  de  la 
plaque  12  et  du  béton  de  la  plaque  14.  On 
empêche  ainsi  un  glissement  relatif  des  deux 
plaques  12  et  14  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Comme  montré  à  la  figure  3,  la  rive  longitudi- 
nale  20  comprend  un  tenon  limité  par  deux 
bords  d'entrée  coplanaires  50  et  52  raccordés 
à  une  paroi  plane  d'extrémité  54,  dans  laquelle 
débouche  la  plaque  16,  par  intermédiaire  de 
deux  parois  inclinées  56  et  58  formant  un  angle 
aigu  entre  elles.  La  rive  18  comprend  une 
mortaise  limitée  par  deux  bords  d'entrée  copla- 
naires  60  et  62  raccordés  à  une  paroi  plane  de 
fond  64,  dans  laquelle  débouche  la  plaque  en 
matériau  isolant,  par  l'intermédiaire  de  deux 
parois  inclinées  66  et  68  formant  un  angle  aigu 
entre  elles.  La  valeur  de  l'angle  aigu  limité  par 
les  parois  inclinées  56  et  58  qui  forment  un 
dièdre  tronqué  est  inférieure  à  la  valeur  de 
l'angle  aigu  limité  par  les  parois  inclinées  66  et 
68  qui  forment  également  un  dièdre  tronqué, 
ceci  pour  permettre  le  centrage  latéral  de  deux 
panneaux  adjacents  par  leurs  rives  longitudi- 
nales. 

Par  ailleurs,  la  hauteur  du  tenon,  telle  que 
définie  par  la  distance  entre  le  plan  des  bords 
50  et  52  et  le  plan  de  la  face  54  est  supérieure  à 
la  profondeur  de  la  mortaise,  telle  que  définie 
par  la  distance  entre  le  plan  des  bords  d'entrée 
60  et  62  et  celui  de  la  paroi  de  fond  64.  Ceci 
permet  de  ménager  un  espace  libre  entre  les 
bords  52  et  62  en  regard  et  les  bords  50  et  60  en 
regard  lorsque  deux  panneaux  adjacents  sont 
emboîtés,  comme  montré  à  la  figure  3.  Ceci 
permet  ainsi  de  ménager  un  espace  entre  les 
joints  52  et  62,  par  exemple,  pour  mettre  en 
place  un  joint  d'étanchéité.  Dans  l'exemple  de 
la  figure  3,  ce  joint  est  constitué  par  un  fond  de 
joint  70,  tel  qu'un  ruban  de  mousse,  qui  est 
engagé  dans  l'espace  intercalaire  compris 
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ci  m  c  ico  uuius  u  entrée  ei  otL,  ei  un  maSTlC 
approprié  72  qui  est  appliqué  après  mise  en 
place  du  fond  de  joint.  Compte  tenu  de  la 
présence  de  la  paroi  inclinée  58,  la  profondeur 
de  l'espace  intercalaire  recevant  le  joint  est  5 
prédéterminée,  ce  qui  évite  automatiquement 
des  erreurs  de  pose  du  fond  de  joint  70.  Il  est  à 
noter  par  ailleurs  que,  compte  tenu  de  la  forme 
en  tenon-mortaise  de  l'assemblage,  il  est 
impossible  d'introduire  un  outil  d'effraction  10 
dans  l'espace  intercalaire  ménagé  entre  les 
bords  d'entrée  52  et  62. 

On  se  réfère  à  nouveau  à  la  figure  4.  Comme 
montré  sur  cette  figure,  les  armatures  longitudi- 
nales  30  et  32  noyées  respectivement  dans  les  15 
plaques  12  et  14  s'étendent  sur  toute  la 
longueur  de  celle-ci  et  débouchent  d'une  part 
sur  la  rive  24  et  d'autre  part  sur  la  rive  22.  Dans 
la  région  des  abouts  sont  noyés  respective- 
ment  des  renforts  d'about  désignés  globale-  20 
ment  par  les  références  74  et  76,  ces  renforts 
ayant  pour  but  de  renforcer  la  liaison  entre  les 
plaques  12  et  14,  spécialement  dans  le  cas  où  le 
panneau  10  est  relativement  long,  c'est-à-dire 
d'une  longueur  d'au  moins  7  mètres  environ.  25 

L'about  inférieur  forme  un  profil  en  V  ren- 
versé  78  qui  s'étend  parallèlement  à  la  rive  22  et 
qui  débouche  dans  la  tranche  de  celle-ci  pour 
définir  ainsi  une  rainure  de  guidage  pour 
permettre  le  positionnement  de  l'about  inférieur  30 
sur  la  longrine  26.  Cette  dernière  comprend 
également  une  cornière  80  à  profil  en  V 
renversé  qui  est  disposée  horizontalement  sur 
a  longrine  26  pour  coopérer  avec  le  profil  78 
crécité.  La  cornière  80  est  soudée  par  les  bords  35 
d'extrémité  de  ses  deux  ailes  sur  une  plaque 
métallique  82  qui  est  elle-même  soudée  sur 
Dlusieurs  fers  en  U  84  (figure  5).  L'ensemble 
constitué  par  la  cornière  80,  la  plaque  82  et  les 
:ers  en  U  84  est  ainsi  noyé  dans  le  béton  de  la  40 
ongrine  26  et  réglé  de  manière  que  la  cornière 
30  soit  précisément  à  l'horizontale.  C'est  en 
sffet  cette  cornière  qui  servira  à  régler  l'aligne- 
nent  du  panneau  dans  sa  partie  basse.  Lors  de 
a  mise  en  place  de  l'about  inférieur  sur  la  45 
ongrine  26,  on  aura  au  préalable  déposé  une 
couche  de  mortier  86  sur  le  dessus  de  la 
ongrine,  de  part  et  d'autre  de  la  cornière  80,  en 
sorte  que,  sous  l'effet  du  poids  du  panneau  10, 
ce  mortier  s'écoule  vers  l'intérieur  et  vers  50 
'extérieur  en  fournissant  un  lit  d'appui  pour  le 
janneau. 

Le  cas  échéant  une  cale  88  peut  être 
nterposée  entre  le  fond  du  profil  78  et  le 
sommet  de  la  cornière  80  pour  ajuster  la  55 
'erticalité  du  panneau  si  cela  s'avère  néces- 
iaire  (figure  5). 

Ultérieurement,  un  joint  isolant  90  pourra  être 
nis  en  place  dans  un  interstice  ménagé  entre  la 
ace  34  de  la  plaque  12  et  une  dalle  en  béton  92  60 
1  l'intérieur  du  bâtiment,  dans  la  région  en 
égard  de  la  zone  bétonnée  40  qui  n'est  pas 
solée  thermiquement. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  et  6  qui 
nontrent  la  fixation  d'un  panneau  1  0  à  la  poutre  65 

a>  par  des  moyens  de  fixation  réglables, 
désignés  dans  leur  ensemble  par  la  référence 
94.  Ces  moyens  de  fixation  comprennent  au 
moins  un  profilé  de  guidage  96  noyé  verticale- 
ment  dans  la  plaque  Interne  12  et  débouchant 
sur  la  face  externe  34  de  cette  dernière,  le 
profilé  96  s'étendant  parallèlement  à  la  direction 
des  rives  longitudinales  18  et  20.  Ces  moyens 
de  liaison  comprennent  en  outré  une  patte  de 
maintien  98  comprenant  un  corps  100  propre  à 
être  fixé  horizontalement  et  de  façon  réglable 
sur  la  poutre  28  et  une  tête  102  propre  à 
coulisser  à  l'intérieur  du  profilé  96,  tout  en  étant 
retenue  par  celui-ci.  La  patte  de  maintien  98  est 
fixée  à  la  poutre  28  par  l'intermédiaire  d'un 
profilé  de  guidage  104  similaire  au  profilé  96,  ce 
profilé  104  étant  noyé  en  partie  dans  la  face 
supérieure  106  de  la  poutre  28,  de  manière  à 
s'étendre  à  l'horizontale  et  parallèlement  au 
plan  du  panneau  10. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  7  à  9 
pour  décrire  plus  en  détail  les  moyens  de 
fixation  94. 

Le  corps  100  de  la  patte  de  maintien  98  est  de 
forme  allongée  plate  présentant  une  face 
inférieure  lisse  généralement  rectangulaire  108 
et  une  face  opposée  110  qui  est  indentée  sur 
une  partie  de  sa  longueur  pour  former  une 
crémaillère  112  dont  les  dents  s'étendent 
perpendiculairement  à  la  direction  longitudinale 
du  corps  100  de  la  patte  98.  Le  corps  100 
comprend  en  outre  un  trou  oblong  114  qui 
s'étend  dans  la  direction  longitudinale  du  corps 
100  et  qui  débouche  d'une  part  dans  la  face  110 
st  d'autre  part  dans  la  face  108.  La  tête  102  est 
'attachée  au  corps  100  par  une  partie  cylindri- 
que  116  dont  l'axe  s'étend  dans  la  direction 
ongitudtnale  du  corps  100. 

Comme  montré  à  la  figure  9,  la  tête  102  a  la 
orme  générale  d'un  rectangle  dont  la  largeur 
correspond  sensiblement  au  diamètre  de  la 
cartie  cylindrique  116  et  dont  la  longueur 
correspond  sensiblement  au  double  de  la 
argeur.  Cette  tête  présente  deux  coins  118  et 
I20  diamétralement  opposés  et  deux  parties 
irrondies  122  et  124  diamétralement  opposées, 

La  crémaillère  1  12  de  la  patte  98  est  propre  à 
coopérer  avec  la  crémaillère  correspondante 
I26  d'un  bloc  128  maintenu  dans  le  profilé  104 
Je  la  poutre  28  par  un  boulon  130  dont  la  tête 
I32  est  engagée  dans  le  profilé  104  et  dont  la 
ige  filetée  134  traverse  successivement  le  trou 
)blong  114  et  un  passage  cylindrique  136  du 
)|oc  128,  avant  de  recevoir  un  écrou  138.  Le 
>rofilé  104  a  la  forme  générale  d'un  U  dont  les 
ieux  branches  parallèles  sont  rabattues  pour 
ormer  deux  bords  de  retenue  140  et  142.  Le 
irofilé  96  noyé  dans  le  panneau  10  présente 
me  forme  correspondante  et  permet  ainsi  de 
etenir  la  tête  102  après  engagement  dans  le 
irofllé. 

Pour  assurer  le  réglage  en  position  du 
>anneau  grâce  aux  moyens  94  précités,  on 
mgage  la  tête  102  de  la  patte  98  en  sorte  que 
3S  grands  côtés  144  et  146  de  la  tête  (figure  9) 
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soient  parallèles  à  la  direction  du  profilé.  Après 
engagement  de  la  tête  au  fond  du  profilé,  il  suffit 
de  la  faire  tourner  d'un  quart  de  tour  de  manière 
que  celle-ci  soit  retenue  par  les  bords  d'entrée 
du  profilé.  Cette  opération  terminée,  on  engage  5 
la  tête  132  de  la  vis  130  dans  le  profilé  104,  on 
introduit  la  tige  filetée  134  dans  le  trou  oblong 
1  14  de  la  patte  98  et  on  met  ensuite  en  place  le 
bloc  128  et  l'écrou  138.  On  règle  ensuite  en 
position  convenable  puis  on  serre  le  boulon  10 
138.  Il  est  à  noter  que,  même  si  la  poutre  28 
fléchit,  la  fixation  du  panneau  est  toujours 
assurée,  la  tete  102  pouvant  coulisser  librement 
dans  le  profilé.sans  que  le  poids  de  la  poutre 
soit  repris  par  le  panneau.  15 

En  général,  il  suffit  de  prévoir  deux  profilés  96 
par  panneau,  ces  profilés  étant  situés  à  proxi- 
mité  immédiate  des  rives  longitudinales  18  et 
20. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  10.  Dans  20 
ce  cas  particulier,  il  s'agit  de  fixer  le  panneau  10 
sur  une  poutre  métallique  148  en  forme  de  I.  Le 
corps  100  de  la  patte  de  maintien  comprend  un 
goujon  fileté  150  propre  à  recevoir  un  écrou  152 
et  une  rondelle  154  pour  le  serrage  d'une  bride  25 
156  présentant  un  trou  oblong  158.  Grâce  à 
cette  bride  on  peut  assurer  le  réglage  provi- 
soire  de  la  position  de  la  patte  de  maintien  98 
sur  l'aile  supérieure  160  de  la  poutre  en  I  148. 
Lorsque  tous  les  panneaux  auront  été  réglés  en  30 
position  voulue,  il  suffit  ensuite  de  souder  le 
corps  100  de  la  patte  98  par  des  lignes  de 
soudure  162  et  d'enlever  ultérieurement  la  bride 
156  qui  peut  servir  à  d'autres  utilisations. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  1  1  et  12.  35 
Le  panneau  10  comprend  deux  profilés  de 
guidage  96,  tels  que  décrits  précédemment, 
chacun  de  ces  profilés  comprenant  un  premier 
jeu  de  deux  pattes  parallèles  164  et  166  et  un 
deuxième  jeu  de  deux  pattes  parallèles  166  et  40 
168.  Les  pattes  de  chaque  jeu  présentent  des 
trous  respectifs  alignés  pour  l'introduction 
d'une  barre  172,  respectivement  174,  venant 
passer  transversalement  derrière  au  moins  une 
des  armatures  de  précontrainte  de  la  plaque  45 
interne  12  en  béton.  De  la  sorte,  on  est  sûr  que 
les  profilés  96  ne  peuvent  s'arracher  de  la 
structure,  ces  derniers  étant  ancrés  dans  les 
armatures  de  précontrainte. 

Comme  le  montre  la  figure  12,  des  éléments  50 
176  en  forme  d'épingle,  réalisés  en  acier 
inoxydable,  sont  insérés  de  place  en  place  et 
transversalement  dans  l'épaisseur  du  panneau 
10.  Ces  éléments  traversent  l'épaisseur  de  la 
plaque  16  en  matériau  isolant  et  ont  une  partie  55 
noyée  dans  la  plaque  interne  12  en  béton  armé 
et  une  autre  partie  noyée  dans  la  plaque  externe 
14.  La  longueur  de  ces  éléments  en  forme 
d'épingle  est  inférieure  à  l'épaisseur  totale  du 
panneau,  de  manière  à  ne  pas  faire  saillie  de  60 
part  et  d'autre  de  celui-ci.  Ces  éléments  sont 
destinés  à  maintenir  constant  l'écartement 
entre  les  plaques  1  2  et  1  4. 

On  décrira  maintenant,  en  référence  aux 
figures  11,  12  et  13,  la  structure  générale  du  65  . 

renfort  d'about  74  noyé  dans  la  partie  supér- 
ieure  du  panneau.  Le  renfort  74  comprend 
quatre  fers  en  U  178  constitués  chacun  de  deux 
branches  parallèles  180  et  182  reliées  entre 
elles  par  une  branche  coudée  184,  les  branches 
180  et  182  étant  noyées  respectivement  dans 
les  deux  plaques  en  béton  12  et  14  en 
s'étendant  parallèlement  aux  armatures  de 
précontrainte  30,  32  et  la  branche  coudée  184 
étant  noyée  dans  la  zone  bétonnée  40  raccor- 
dant  les  deux  plaques  en  béton  12  et  14. 

La  branche  180  de  chacun  des  fers  en  U  178 
est  fixée  à  un  treillis  propre  à  être  noyé  dans 
l'une  des  deux  plaques  en  béton,  à  savoir  dans 
la  plaque  interne  12.  Ce  treillis  est  constitué  par 
des  fers  186  disposés  parallèlement  entre  eux 
et  dont  la  longueur  est  légèrement  inférieure  à 
la  largeur  du  panneau,  (figures  11  et  13).  Le 
treillis  ainsi  constitué  est  propre  à  être  disposé 
sur  les  câbles  de  précontrainte  30  et  être 
assujetti  à  ces  câbles  par  tous  moyens  appro- 
priés. 

Comme  montré  aux  figures  11  et  13,  le 
renfort  74  comprend  en  outre  deux  ensembles 
188  d'armatures  de  liaison  comprenant  chacun 
un  élément  190  en  forme  de  sinusoïde  reliés 
respectivement  à  une  barre  192  et  une  autre 
barre  194  superposées  verticalement.  La  barre 
192  est  propre  à  être  disposée  suivant  la 
longueur  du  panneau  et  être  assujettie  aux 
différents  fers  186.  Les  autres  branches  182 
des  fers  en  U  178  et  les  deux  barres  194  des 
armatures  188  sont  propres  à  recevoir  ultérieu- 
rement  un  deuxième  treillis  destiné  à  être  noyé 
dans  la  plaque  externe  14  en  béton.  Ce  treillis 
comprend  notamment  des  barres  196  qui 
s'étendent  transversalement  à  la  longueur  du 
panneau,  c'est-à-dire  parallèlement  aux  barres 
186.  Ces  barres  196  viennent  reposer  sur  les 
armatures  de  précontrainte  32  noyées  dans  la 
plaque  14. 

La  branche  coudée  184  de  chacun  des  fers 
en  U  178  est  soudée  à  un  fer  plat  195  sur  lequel 
est  soudé  un  élément  197  en  forme  de 
sinusoïde  (figures  11  et  13).  Le  fer  195  et 
l'élément  197  s'étendent  sur  pratiquement 
toute  la  largeur  du  panneau  et  sont  noyés  dans 
la  zone  bétonnée  40. 

Ils  contribuent  ainsi  au  renfort  de  l'about 
inférieur  dans  la  région  du  profil  en  V  renversé 
qui  est  particuliè  rement  solicitée.  Dans  le  cas 
de  la  figure  11,  le  profil  78  est  défini  par  deux 
faces  en  gradin. 

Le  renfort  74  destiné  à  renforcer  l'about 
supérieur  est  réalisé  pratiquement  de  la  même 
façon  que  le  renfort  d'about  76.  Dans  ce  cas 
particulier,  le  renfort  sert  au  maintien  de  blocs 
d'ancrage  198  (figure  11)  destinés  à  permettre 
le  levage  du  panneau  10  au  moyen  d'un 
palonnier  approprié. 

Entre  les  deux  renforts  d'about  74  et  76  peut 
être  prévu  un  renfort  intermédiaire  (non  repré- 
senté)  propre  à  s'étendre  sur  une  partie  de  la 
longueur  du  panneau  entre  les  deux  abouts.  Un 
tel  renfort  est  constitué  avantageusement  par 
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deux  treillis  parallèles  propres  à  être  noyés 
respectivement  dans  les  deux  plaques  12  et  14 
en  béton  et  à  être  reliés  ensemble  par  des 
armatures  de  liaison  analogues  aux  armatures 
1  88  décrites  précédemment.  5 

Comme  on  peut  le  constater  en  particulier 
sur  la  figure  13,  les  armatures  188  du  renfort 
d'about  74  s'étendent  parallèlement  aux  rives 
longitudinales  du  panneau  et  à  distance  de 
celles-ci,  la  distance  séparant  les  deux  arma-  10 
tures  188  étant  inférieure  à  la  largeur  du 
panneau.  Etant  donné  que  la  plaque  d'isolant  16 
s'étend  sur  toute  la  largeur  du  panneau,  il  est 
nécessaire  de  prévoir  des  découpes  appro- 
priées  dans  cette  plaque  d'isolant  pour  offrir  un  15 
passage  aux  deux  armatures  188. 

Comme  montré  à  la  figure  14,  une  solution 
possible  consiste  à  découper  la  plaque  d'iso- 
lant  en  plusieurs  tronçons,  à  savoir  un  tronçon 
161  entre  l'emplacement  de  la  rive  18  et  l'une  20 
des  armatures  188,  un  tronçon  162  entre  les 
deux  armatures  188,  un  tronçon  163  entre 
l'autre  armature  188  et  l'emplacement  de  la  rive 
20,  et  un  tronçon  164  s'étendant  sur  la  longueur 
intermédiaire  entre  les  deux  abouts.  Dans  la  25 
région  de  l'autre  about,  la  plaque  16  pourra  être 
découpée  de  façon  correspondante  pour  le 
renfort  d'about  76. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  15,  la 
plaque  16  en  matériau  isolant,  au  lieu  d'être  30 
découpée  en  plusieurs  tronçons,  est  simple- 
ment  entaillé  de  manière  à  ménager  deux 
évidements  parallèles  200  dont  l'espacement 
correspond  à  celui  des  deux  armatures  188. 

Les  panneaux  sandwich  de  l'invention  peu-  35 
vent  être  fabriqués  à  l'aide  d'installations 
connues  destinées  à  la  fabrication  d'éléments 
en  béton  armé  et  en  particulier  d'éléments  en 
béton  précontraint. 

Une  installation  particulièrement  appropriée  40 
à  cet  effet  est  celle  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  français  n°  85.04947  déposée  le  1er  avril 
1985  au  nom  de  la  demanderesse.  Une  telle 
installation  comprend  un  banc  comportant  une 
aire  de  fabrication  horizontale  et  des  moyens  de  45 
mise  en  tension  et/ou  de  relâchement  d'arma- 
tures  de  précontrainte.  Cette  installation 
connue  peut  s'étendre  sur  une  longueur  de 
plusieurs  dizaines  de  mètres,  par  exemple  de 
l'ordre  de  100  mètres  et  sur  une  largeur  qui  est  50 
généralement  comprise  entre  2,50  mètres  et  3 
mètres.  Elle  convient  donc  particulièrement  à  la 
fabrication  simultanée  de  plusieurs  panneaux 
sandwich  sur  l'aire  de  fabrication  du  banc. 

Le  cas  échéant,  la  largeur  de  l'aire  de  55 
fabrication  du  banc  pourra  être  diminuée  pour 
s'adapter  à  la  largeur  de  panneaux  standard, 
celle-ci  pouvant  être  de  l'ordre  de  1,20  mètre. 

Pour  la  fabrication  de  panneaux  sandwich 
conforme  à  l'invention,  on  commence  par  60 
tendre,  au-dessus  de  l'aire  de  fabrication  et 
dans  la  direction  longitudinale  de  celle-ci,  un 
ensemble  de  câbles  constituant  les  armatures 
de  précontrainte  30.  On  dispose  ensuite  sur  ces 
armatures,  le  cas  échéant,  les  renforts  d'about  65 

74  et  76  et  éventuellement  le  renfort  intermé- 
diaire.  On  dispose  aussi  sur  le  fond  de  l'aire  de 
fabrication  les  profilés  de  guidage  96  et  on 
insère  ensuite  les  barres  172  et  174  de  manière 
que  ces  profilés  soient  assujettis  aux  armatures 
de  précontrainte  30.  On  coule  ensuite  une 
première  épaisseur  de  béton  correspondant  à 
l'épaisseur  de  la  plaque  interne  12.  Le  béton 
étant  encore  frais,  on  met  en  place  la  plaque  16 
en  matériau  isolant  après  l'avoir  découpée,  le 
cas  échéant,  comme  montré  précédemment  en 
référence  aux  figures  14  et  15.  On  vibre  cette 
plaque  16  de  manière  que  le  béton  vienne 
prénétrer  dans  les  empreintes  de  la  plaque. 

On  dispose  ensuite  une  deuxième  nappe  de 
câbles  parallèles  destinée  à  former  les  arma- 
tures  de  précontrainte  32.  Dans  le  cas  où  on  a 
utilisé  des  renforts  d'about  et  éventuellement 
un  renfort  intermédiaire,  on  dispose  les  diffé- 
rents  treillis  destinés  à  être  noyés  dans  la 
deuxième  plaque  en  béton.  Ensuite,  on  met  en 
place  les  épingles  176  de  manière  qu'elles 
traversent  l'épaisseur  de  la  plaque  1  6  et  qu'elles 
viennent  se  noyer  dans  l'épaisseur  de  la  nappe 
en  béton  qui  a  été  coulée.  Ensuite,  on  procède 
à  la  coulée  d'une  deuxième  nappe  de  béton 
destinée  à  former  la  plaque  externe  14.  Cette 
nappe  vient  également  former  les  zones  béton- 
nées  38  et  40  assurant  la  liaison  des  plaques  12 
et  14.  Etant  donné  que  le  béton  de  la  première 
nappe  est  encore  frais,  le  béton  formant  la 
deuxième  nappe  vient  se  lier  intimement  avec  le 
béton  de  la  première  nappe.  On  procède  alors 
à  la  finition  de  la  face  externe  36  de  la  plaque 
externe  14.  Cette  finition  peut  consister  simple- 
ment  en  un  lissage  du  béton  ou  bien  en  un 
traitement  de  cette  surface  pour  lui  donner  un 
aspect  particulier. 

Il  entre  également  dans  le  cadre  de  l'inven- 
tion  de  prévoir  un  revêtement  supplémentaire 
appliqué  soit  lors  de  la  fabrication  du  panneau, 
soit  au  cours  d'une  phase  ultérieure. 

Ensuite,  on  procède  au  durcissement  du 
panneau,  par  exemple  par  étuvage.  Lorsque  le 
béton  du  panneau  est  sec,  on  relâche  la  tension 
des  armatures  de  précontrainte  et  on  cisaille 
ces  armatures  au  niveau  des  rives  transversales 
24  et  26. 

Les  panneaux  de  l'invention  peuvent  être 
fabriqués  aux  dimensions  choisies  et  peuvent 
comporter,  le  cas  échéant,  des  découpes 
internes,  par  exemple  pour  permettre  la  mise  en 
place  ultérieure  de  menuiserie. 

Revendications 

1.  Panneau  de  construction,  notamment 
canneau  de  bardage,  comprenant  une  plaque 
nterne  (12)  en  béton  précontraint,  une  plaque 
îxterne  (14)  en  béton  précontraint,  ces  deux 
claques  en  béton  étant  munies  chacune  d'ar- 
natures  longitudinales  de  précontrainte  (30, 
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2)  et  enserrant  en  sandwich  une  plaque  en 
îatériau  thermiquement  isolant  (16),  ledit  pan- 
eau  comprenant  deux  rives  longitudinales  (18, 
0)  parallèles  aux  armatures  de  précontrainte  et 
eux  rives  transversales  (22,  24)  constituant  les  5 
bouts  du  panneau,  caractérisé  en  ce  que  les 
laques  interne  (12)  et  externe  (14)  sont  reliées 
ntre  elles  par  des  zones  bétonnées  (38,  40) 
niquément  dans  la  région  des  deux  abouts  et 
n  ce  que  la  plaque  en  matériau  isolant  (16)  10 
'étend  sur  toute  la  largeur  du  panneau  entre 
îs  deux  rives  longitudinales  (18,  20),  ces 
lernières  étant  aménagées  pour  assurer  un 
mboîtage  tenon-mortaise  entre  deux  pan- 
leaux  adjacents,  sans  création  de  pont  thermi-  15 
lue  entre  les  deux  plaques  en  béton. 

2.  Panneau  de  construction  selon  la  revendi- 
:ation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  rives 
ongitudinales  (20)  comprend  un  tenon  limité 
>ar  deux  bords  d'entrée  coplanaires  (50,  52)  20 
accordés  à  une  paroi  plane  d'extrémité  (54), 
Jans  laquelle  débouche  la  plaque  (16)  en 
natériau  isolant,  par  l'intermédiaire  de  deux 
jarois  inclinées  (56,  58)  formant  un  angle  aigu 
între  elles  et  en  ce  que  l'autre  rive  longitudinale  25 
22)  comprend  une  mortaise  limitée  par  deux 
cords  d'entrée  coplanaires  (60,62)  raccordés  à 
jne  paroi  plane  de  fond  (64),  dans  laquelle 
débouche  la  plaque  en  matériau  isolant  (16),  par 
'intermédiaire  de  deux  parois  inclinées  (66,  68)  30 
ormant  un  angle  aigu  entre  elles,  la  valeur  de 
'angle  limité  par  les  parois  inclinées  (56,  58)  du 
:enon  étant  inférieure  à  la  valeur  de  l'angle 
imité  par  les  parois  inclinées  (66,  68)  de  la 
nortaise,  pour  permettre  le  centrage  latéral  de  35 
deux  panneaux  adjacents  par  leurs  rives  longi- 
tudinales. 

3.  Panneau  de  construction  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  du 
tenon  est  supérieure  à  la  profondeur  de  la  40 
mortaise,  ce  qui  permet  de  ménager  un  espace 
libre  entre  un  bord  d'entrée  (52)  d'un  tenon  et 
un  bord  d'entrée  (62)  correspondant  d'une 
mortaise  de  deux  panneaux  adjacents  pour  la 
mise  en  place  d'un  joint  d'étanchéité  (70,  72)  45 
entre  les  bords  d'entrée  précités. 

4.  Panneau  de  construction  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  deux  renforts  d'about 
(74,76)  noyés  respectivement  dans  les  deux  50 
abouts,  chaque  renfort  comprenant  des  fers  en 
U  (178)  constitués  chacun  de  deux  branches 
parallèles  (180,  182)  reliées  entre  elles  par  une 
branche  coudée  (184),  les  deux  branches  étant 
noyées  respectivement  dans  les  deux  plaques  55 
en  béton  en  s'étendant  parallèlement  aux 
armatures  de  précontrainte  et  la  branche 
coudée  (184)étant  noyée  dans  la  zone  béton- 
née  (38,  40)  raccordant  les  deux  plaques  en 
béton.  60 

5.  Panneau  de  construction  selon  la  revendi- 
cation  4,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des 
branches  parallèles  (180)  des  fers  en  U  est  fixée 
à  un  treillis  (186)  propre  à  être  noyé  dans  l'une 
des  deux  plaques  en  béton  (12)et  en  ce  que  65 

autre  Drancne  il»*;  aes  jsrs  en  u  esi  ^ u ^ i e a  
tre  reliée  à  un  autre  treillis  (196)  propre  à  être 
oyé  dans  l'autre  plaque  en  béton  (14),  les  deux 
eillis  étant  reliés  entre  eux  par  des  armatures 
e  liaison  (188)  qui  s'étendant  parallèlement 
ux  armatures  de  précontrainte. 
6.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  4 

1  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  outre  les 
eux  renforts  d'about  (74,  76),  un  renfort 
îtermédiaire  propre  à  s'étendre  sur  une  partie 
e  la  longeur  du  panneau  entre  les  deux  abouts. 
7.  Panneau  selon  la  revendication  6,  caracté- 

isé  en  ce  que  ce  renfort  intermédiaire  com- 
irend  deux  treillis  parallèles  propres  à  être 
loyés  respectivement  dans  les  deux  plaques 
m  béton  (12,  14)  et  reliés  ensemble  par  des 
irmatures  de  liaison. 

8.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  1 
1  7,  caractérisé  en  ce  que  des  éléments  en 
orme  d'épingle  (176)  sont  insérés  de  place  en 
)lace  et  transversalement  dans  l'épaisseur  du 
canneau  (10),  ces  éléments  traversant  l'épais- 
seur  de  la  plaque  (16)  en  matériau  isolant  et 
lyant  une  partie  noyée  dans  la  plaque  interne 
12)  en  béton  et  une  autre  partie  noyée  dans  la 
claque  externe  (14)  en  béton. 

9.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  1 
i  8,  caractésiré  en  ce  que  la  plaque  en  matériau 
solant  comprend  deux  grandes  faces  (42,  44) 
cossédant  des  reliefs  en  creux,  par  exemple 
des  empreintes  (46,  48)  de  manière  à  faciliter 
'accrochage  du  béton  de  la  plaque  interne  (12) 
3t  de  la  plaque  externe  (16)  et  à  empêcher  un 
glissement  relatif  des  deux  plaques  en  béton 
'une  par  rapport  à  l'autre. 
10.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  1 

à  9,  destiné  à  être  implanté  verticalement  et 
comportant  un  about  inférieur  et  un  about 
supérieur,  caractérisé  en  ce  que  l'about  infé- 
rieur  comprend  un  profil  en  V  renversé  (78) 
pour  permettre  son  positionnement  sur  une 
cornière  (80)  à  profil  en  V  renversé  faisant  partie 
d'une  longrine  (26)  du  soubassement  d'un 
bâtiment. 

11.  Panneau  selon  la  revendication  10,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'about  inférieur  comprend  un 
renfort  d'about  tel  que  défini  à  la  revendication 
4,  dans  lequel  la  branche  coudée  (184)  de 
chacun  des  fers  en  U  (178)  est  soudée  à  un  fer 
plat  (195)sur  lequel  est  soudé  un  élément  (197) 
en  forme  de  sinusoïde. 

12.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  10 
et  11,  caractérisé  en  ce  que  des  moyens  de 
fixation  réglables  (94)  sont  prévus  pour  fixer  le 
panneau  (10)  dans  la  région  de  son  about 
supérieur  à  une  poutre  horizontale  (28,  148) 
d'un  bâtiment. 

13.  Panneau  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  (94) 
comprennent  au  moins  un  profilé  de  guidage 
(96)  noyé  verticalement  dans  la  plaque  interne 
1  2  en  béton  et  débouchant  sur  l'extérieur  et  une 
patte  de  maintien  (98)  comprenant  un  corps 
(100)  propre  à  être  fixé  horizontalement  et  de 
façon  réglable  sur  ladite  poutre  horizontale  (28, 
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148)  et  une  tete  (102)  propre  à  coulisser  à 
l'intérieur  du  profilé  tout  en  étant  retenue  par 
celui-ci. 

14.  Panneau  selon  la  revendication  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  profilé  de  guidage  (96)  5 
comprend  deux  jeux  de  deux  pattes  parallèles 
(164,  166,  168,  170),  présentant  des  trous 
respectifs  alignés  pour  l'introduction  d'une 
barre  (172,  174)  venant  passer  transversale- 
ment  derrière  au  moins  une  armature  de  10 
précontrainte  (30)  de  la  plaque  interne  (12)  en 
béton. 

15.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  13 
et  14,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (100)  de  la 
patte  de  maintien  (98)  est  de  forme  allongée  15 
plate  et  comprend  un  trou  oblong  114  et  une 
crémaillère  (112)  dont  les  dents  sont  perpendi- 
dulaires  à  la  direction  du  trou  oblong,  la 
crémaillère  (112)  de  la  patte  (98)  étant  propre  à 
coopérer  avec  la  crémaillère  correspondante  20 
(126)  d'un  bloc  (128)  maintenu  sur  la  poutre  par 
un  boulon  (130)  traversant  le  trou  oblong  de  la 
patte. 

16.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  13 
et  14,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (98)  de  la  25 
patte  de  maintien  (94)  est  propre  à  être  soudé 
sur  une  poutre  horizontale  métallique  (148). 

17.  Panneau  selon  l'une  des  revendications  10 
à  16,  caracté  risé  en  ce  que  l'about  supérieur 
comprend  au  moins  un  bloc  d'ancrage  (198)  30 
noyé  et  servant  à  la  fixation  d'un  palonnier  de 
levage  du  panneau. 
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